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et les sœurs de la Congrégation, la sœur Bourgeoys en tête, con­
tribuèrent par leurs chanta accompagnés d’instruments de mu­
sique, à rehausser l’éclat de cette première profession religieuse 
A l’hôpital de mademoiselle Mance. M. Souart prononça un 
discours tout imprégné de reconnaissance envers 1 )ieu, et il pré­
dit aux sœurs que le jour n’était pas éloigné où Mgr de Laval 
approuverait officiellement leur institut.

Niais il devait s’écouler six mois de plus avant que le décret 
épiscopal érigeAt canoniquement la communauté d-.s hospitaliè­
res. Durant cette période assez longue, le monastère ouvrit ses 
portes à une autre postulante canadienne, mademoiselle Denis, 
de Québec ; deux autres novices étaient venues de France, et 
les trois anciennes religieuses Françaises n’avaient pas encore 
prononcé leurs vœux solennels. Mgr de Laval avait envoyé à 
M. Souart des lettres en vertu desquelles toutes ces religieuses, 
au nombre de sept, pourraient se consacrer irrévocablement au 
service de Dieu. ‘1 Par là, écrit la sœur Morin, Mgr de Laval 
acheva cet établissement, pour ce qui était du spirituel, de ma­
nière à ne pouvoir plus s’en dédire. Il n’est pas en mon pou­
voir ajoute-t-elle, de faire connaître le grand contentement que 
chacune de nous en ressentait en son âme, ni celui de tous nos 
amis, singulièrement de MM. les prêtres de Saint-Sulpice, qui 
ont toujours été nos directeurs spirituels, et nos protecteurs en 
tout, particulièrement M. Souart, notre confesseur pendant 
vingt-cinq ans consécutifs, et qui nous a aidées à subsister par 
ses libéralités et ses aumônes ! ”

Pendant ces longues années de claustration, la so-ur Morin 
fut témoin de deux encendies qui détruisirent l’Hôtel-Dieu. Le 
Le premier eut lieu alors qu’elle était supérieure, en 1695, et le 
second en 1721. C’est au premier de ces désastres qu’elle fait 
allusion dans ses Annalex, lorsqu’elle dit : “ Pensez, mes sœurs, 
vous qui lisez ceci, que celles qui vous ont précédées ont cueilli 
bien des épines où vous ne trouverez que des Heurs ; mais sachez 
aussi que tous ces fondements sont appuyés sur la croix et que 
vous y aurez part, puisque vous avez l’honneur d’appartenir à 
Jésus-Christ en qualité d’épouses. Vous ne voudriez pas être 
couronnées de roses j>endant qu’il l’est de piquantes épines.... 
Pour moi, je crois aisément que c’est Dieu qui veut cette maison 
pauvre. Le nécessaire ne lui manque point, mais aussitôt qu’on 
peut se mettre à son aise, il vient un revers qui nous rejette 
dans la pauvreté par des pertes considérables.”

A travers ces multiples occupations, la Sœur Morin trouva le 
moyen de rédiger les Annales de l’Hôtel-Dieu, où les modernes 
ont puisé à pleine mains pour écrire l'histoire de Ville-Marie, 
ou des monographies relatives à Montréal durant le 17e et 18e


